
PMI  

(Protection Maternelle et Infantile) 
 

Recto : 

 

GRATUIT (même sans assurance maladie) 

 

- Pour les enfants de 0 à 6 ans  

- Pour les femmes enceintes pendant les 6 premiers mois 

 

ENFANTS 

Aller à la PMI pour : 

- peser 

- mesurer 

- vacciner 

- surveiller 

- remplir ou obtenir un carnet de santé 

 

FEMMES ENCEINTES 

Aller à la PMI pour : 

- être suivie pendant la grossesse 

- être orientée pour une échographie et d’autres examens 

- être inscrite à l’hôpital pour l’accouchement 

- être suivie après la grossesse 

 

 

ATTENTION : Il faut souvent prendre rendez-vous 

 

Verso : 

 

Adresse de la PMI 

 

 

 

 

 

Jours de consultation 


